Assurance decennale obligatoire?

Par lien, le 24/04/2012 a 16:38

Bonjour,rnje suis artisan plombier depuis 30 ans.rnmon assurance que j'ai depuis le début de
mon activité m'oblige a souscrire une décennale alors que jusqu'ici il m'assurait pour une
biennale.rnmon activité concerne uniquement du petit dépannage tel que remplacement de
robinetterie débouchage de canalisation etc..rnje ne fais aucun travaux d'installation neuve
dans les batiments ni encastrement de tuyauterie.rnsuis je obligé de prendre une assurance
décennale?

Par fredrig, le 24/04/2012 a 21:59

Bonsaoir, je vous confirme malheureusement que vous devez vous assurer en assurance
decennale pour votre activité professionnelle.rnrnlLe fait que vous n'ayiez pas été assuré
pendant 30 ans peut poser un probleme a un grand nombre de compagnies d'assurance mais
Nnous pouvons néanmoins vous trouver des solutions convenables.rnrnN'hésitez pas a
contacter notre cabinet Etik au 04.72.17.82.82 pour votre garantie decennale et votre
responsabilité civile professionnelle.

Par aie mac, le 25/04/2012 a 18:35

bonjourrnrndans la mesure ou vous ne contractez aucun louage d'ouvrage, vous n'étes pas
tenu a souscrire une assurance décennale.
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